«Titre__civilité» «Nom»,

Nous vous confirmons votre inscription à la formation destinée aux candidats à l’examen d’aptitude professionnelle de réviseur d’entreprises session 2021. Vous avez été enregistré dans le Groupe B. 

En accord avec les règles de sécurité de la Chambre de Commerce, seules les personnes dûment inscrites peuvent se présenter à la formation. Par conséquent, en ce qui concerne les cours en présentiel, il est interdit de changer de groupe. Il sera demandé à toute personne non inscrite audit groupe de quitter le cours. Il n’y aura pas d’exception à cette règle imposée par la Chambre de Commerce. 

Nous vous prions de noter que le matériel de la formation EAP 2021 est disponible à l'espace membres du site de l'IRE, à quelques exceptions près. Il est de la responsabilité du participant de : 

1/ se présenter aux formations avec ce matériel téléchargé au format électronique ou papier. II n'y aura pas de distribution papier lors des formations ;
2/ se rendre régulièrement à l'espace réservé du site pour vérifier s'il y a eu mise à disposition de nouveaux fichiers.

Le calendrier de la formation se présente comme suit :

Formations en présentiel :

	Groupe B en présentiel
	Hrs
	Septembre

	
	
	3
	13
	14
	15
	16

	1. Missions spéciales (A. Cannella)
	4
	
	
	14h-18h
	
	

	4. Assurances et réassurances 
(S. Smets)
	12
	
	
	
	9h-13h
14h-18h
	9h-13h

	7. Consolidation 
(J. Honoré / C. Nicoletti)
	8
	
	9h-13h
	9h-13h
	
	

	8. Audit des sociétés industrielles et commerciales (M. Rory)
	12
	
	14h-18h
	
	
	

	10. Véhicules spéciaux 
(E. Sardi / J. Ravoisin)
	4
	14h-18h
	
	
	
	



Formations à distance :

	[bookmark: _Hlk78372332]En distanciel
	Hrs
	Août
	Septembre

	
	
	23
	24
	25
	26
	27
	30
	31
	1
	6
	7
	8
	9

	2. Déontologie (N. Tinant)
	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	14h-18h
	
	
	

	3. Contrôle interne (M. Garo)
	4
	
	
	
	
	9h-13h
	
	
	
	
	
	
	

	5. Normes professionnelles 
(A. Hector)
	12
	9h-13h
	
	
	9h-13
	14h-18h
	
	
	
	
	
	
	

	6. Organismes de placement collectif incluant les missions spéciales (S. Paulis)
	12
	
	9h-13h
	9h-13h
	14h-18h
	
	
	
	
	
	
	
	

	8. Audit des sociétés industrielles et commerciales (M. Rory)
	12
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	9h-13h
	9h-13h
	

	9. Fiscalité (T. Dirick)
	12
	
	
	
	
	
	14h-18h
	14h-18h
	14h-18h
	
	
	
	

	11. Audit bancaire (N. Grillot)
	12
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	14h-18h
	14h-18h
	14h-18h



Pour les formations en distanciel, vous recevrez un courriel quelques jours avant la formation contenant le lien vers la formation ainsi que les instructions pour vous identifier et vous y connecter.

Les formations en présentiel se dérouleront au Centre de Formation de la Chambre de Commerce située 7, rue Alcide de Gasperi, L-1615 Luxembourg-Kirchberg (parking payant disponible, plus d’informations ci-dessous). 

Veuillez agréer nos salutations distinguées,
Audrey Coton

Institut des réviseurs d’entreprises
7, rue Alcide de Gasperi
L-1615 Luxembourg
Adresse postale : B.P. 2056 L-1020 Luxembourg
Tél. : 29 11 39 1
Web : www.ire.lu

En raison de la crise sanitaire en cours, l’IRE a organisé un plan de continuité de ses activités. Dans le cadre de celui-ci, l’IRE privilégie les communications courriels. / Due to the ongoing health crisis, IRE has organised a continuity plan for its activities. Within the framework of this plan, IRE gives priority to e-mail communications.


INFORMATION CORONAVIRUS

La présente information constitue un guide des précautions sanitaires à respecter lors des formations suivies au sein du Centre de Formation de la Chambre de Commerce susceptible d’être modifié par décision du gouvernement :

1. Veuillez emmener vos propres masques de protection. Le port du masque est obligatoire pour tout déplacement dans le Centre de Formation, y compris aux sanitaires, et dans la salle de formation durant toute la durée du cours.
1. De manière générale, veuillez toujours respecter une distance de sécurité suffisante avec les personnes que vous croisez.
1. Les salles de formation sont aménagées pour respecter les distances de sécurité. Il est interdit de modifier l’aménagement des salles. 
1. Des distributeurs de gel hydro alcoolique sont à disposition à plusieurs endroits du Centre de Formation, et notamment à l’entrée de chaque salle de formation, ainsi que dans les sanitaires.
1. Vous devez vous conformer aux règles de sécurité affichées sur les panneaux de préventions dans l’ensemble du site de la Chambre de Commerce / Centre de Formation lors de vos déplacements. 
1. Le restaurant, à l’horaire affiché dans la salle de formation, ainsi que la cafétéria et les automates, sont ouverts aux formations. Vous devez respecter les consignes de sécurité affichées, les marquages au sol ainsi que la disposition de la salle de restauration. 

Nous vous prions de contacter le secrétariat (contact@ire.lu) pour toute question concernant l’organisation des formations.

ACCÈS AU CENTRE DE FORMATION 

Le parking payant de la Chambre de Commerce est ouvert à tous. Les utilisateurs devront obligatoirement, avant de prendre le véhicule, se rendre à l’une des caisses (au -1 ou au -2 du bâtiment principal) et enregistrer leur plaque d’immatriculation au moment de régler leur durée de stationnement. 
C’est seulement après cette opération que la barrière de sortie s’ouvrira. 

Ce système ne prend pas en charge le payement en liquide, seul le payement par carte bancaire est accepté. 

Il peut être fermé au public sans que l’IRE soit informé. 

Le parking payant le plus proche est le Coque 2 (entrée rue Léon Hengen).

Le Centre de formation de la Chambre de Commerce est accessible par les transports publics suivants :

	Transporteur
	Lignes
	Arrêt

	Autobus de ville
	12, 32
	Léon Hengen

	Autobus de ville
	6, 16, 18, 21
	Jean Monet

	Tramway
	1
	Coque



